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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU 24 MARS 2023

Délibération 2023-01,

OBJET: lnstallation des nouveaux délégués issus de la
Communauté de Communes Alpes d'Azur (CCAA)

Le 24 mars 2023 à 10h15, le Conseil syndical dûment convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Membres titulaires :

Jean LEONETTI, Georges vAZIA, délégués avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la

Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ; Marie ANASSE, Khéra BADAoUI, Anne-Marie BOUSeUET, philippe
DELEAN, Hassan EL JAZOULt, délégués de la Commission syndicale ;

Bernard ALENDA, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Marc OCCELLI délégué de la Commission syndicale ;

Emmanuel BLANC, délégué de la Communauté d'Agglomération Cannes pays de Lérins;
Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la Communauté
d'Agglomération du Pays de Grasse ;

Arnaud PRIGENT, Pierre CORPORANDY délégués de la Communauté de Communes des Alpes d'Azur

Membres suppléants :

Guy LOPINTo délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Sophia Antipolis

Procurations :

Jean-Pierre DERMIT à Jean LEONETTT

Marion MUSSO à Georges VAZIA

Gilbert HUGUES, Anne-Marie BOUSQUET

Françoise THOMEL à Hassan EL JAZOULT

Denise LAURENTà Guy LOPINTO

Membres excusés :

Joseph CESARO, Caroline JOUSSEMET, Emmanuel DELMOTTE, délégués avec deux voix délibératives au titre de la
Commission syndicale et de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ; François WYSZKOWSKI, délégués de la
Commission syndicale ;

Christophe FONCK, Xavier WllK, délégués de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis;
Christophe ULlVlERl, Patrick PEIRETTI, délégués avec deux voix délibératives au titre de la Commission syndicale et de la
Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins ;

Françoise BRUNEfEAUX, déléguée de la Commission syndicale ;

Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission syndicale ;

.lean-Marc DELIA, délégué de la communauté d'Agglomération du pays de Grasse;

Mme Khéra BADAOUI est désignée en qualité de secrétaire

Le Rapporteur expose à l'Assemblée
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Par délibéralion n'2022-46 en date du 1-5 septembre2022le Comité syndical d'UN|VALOM a approuvé la

demande d'adhésion de la Communauté de Communes Alpes d'Azur (CCAA) au Syndicat mixte à la
compétence obligatoire traitement des déchets comprenant toutes les opérations de transports relatifs au
traitement (c'est à dire le transport de déchets depuis les déchèteries et quais de transferts jusqu'aux
installations de traitement des déchets) ainsi qu'à la compétence optionnelle à la carte d'UNIVALOM
< Déchèteries > à compter du l-"' janvier 2023.

Par délibéralion n"2022-47 en date du 1-5 septembre 2022 de ce même Comité Syndical, ce dernier a

approuvé la proposition de modification des statuts d'UNIVALOM concernant notamment l'évolution de la
composition du Comité syndical d'UNIVALOM, comprenant la CCCA en tant que nouvel EPCI membre du
Syndicat.

Ces nouveaux statuts d'UNIVALOM, entérinés par Arrêté préfectoral en date du 21" décembre 2022,
prévoient que la CCAA dispose d'un représentant titulaire (et d'un représentant suppléant) au titre des
tonnages de Déchets Ménagers et Assimilés hors ordures ménagères, et, d'un représentant titulaire (et d'un
représentant suppléant) au titre de la population soit, globalement, deux représentants titulaires et deux
représenta nts suppléants.

À la suite de l'adhésion de la Communauté de Communes des Alpes d'Azur à UNIVALOM, le Conseil
communautaire de la CCAA a élu ses représentants au Syndicat Mixte lors de sa séance en date du
L2 décembre 2022 :

TITULAIRES

7

7

Arnaud PRIcENT

Pierre CORPORANDY

SUPPLEANTS

t
2

Jean-Pierre AUDIBERT

Jean-Paul DAVID

Depuis le 1""' janvier 2023,le Comité syndical d'UNIVALOM est ainsi désormais composé de 40 membres
dont :

- 22 membres représentants au titre de la Commission syndicale de l'Unité de Valorisation
Énergétique d'Antibes

- 10 membres représentants au titre de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis
- 4 membres représentants au titre de de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins

(limité aux territoires des 4 Communes de le Cannet, Mandelieu La-Napoule, Mougins et Théoule-
sur-Mer)

- 2 membres représentants au titre de de la Communauté d'Agglomération du Pays de grasse (limité
au territoire de Mouans-Sartoux)

- 2 membres représentants au titre de de la Communauté de Communes des Alpes d'Azur

OUT cet exposé,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

Le Comité syndical :

' PREND ACTE de l'installation de ces nouveaux délégués issus de la Communauté de Communes des
Alpes d'Azur composant le Comité syndical d'UNIVALOM.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conform
LeP ident

Jean LEONETTI

€r
xâ UNIVALOM

Date de mise en Iigne l- AVR' 2023
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